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On reçoit aussi des abonnemens chez M. ßliRTHOT 
libraire, marché au bois, a Bruxelles, et chez tous 
les directeurs des postes du royaume.

Le prix de l’abonnement est de IN SCF FRANCS par 
trimestre pour Liege, et de ONZE FRANCS, franco. 
pour les autres villes du royaume-

o s’abonne au bureau de la rédaction rue Souve- 
U pünt, n. 320; cliez les dames Mahoux et de 

fioRies» °ia‘son joignante; et M. Latour , impri- 
••libraire, rue du Font-d’Ile , continuera à rece- 

Bjral concurremment avec les autres bureaux f les avis
(l annonces.

ITALIE.
flapies , le 22 avril. — Un décret royal enjoint à tous les 

liciers de terre et de mer qui vivent en concubinage, et qui 
ut des enfants naturels , de contracter mariage civil et ecclé- 
gastique avec les mères de ces enfans , on de se regarder comme 
^missionnaires.

—On mande de Milau , 28 avril :
Sit Henri Wellesky , ambassadeur britannique auprès de la 

8(U-de Vienne , et Monseigneur Pietro Ostini , nonce du St.- 
ftre auprès de la même cour , sont arrivés ici , venant de 
ïtnise.

ESPAGNE.
Madrid, le 28 avril.— Le tribunal criminel vient de pronon- 

uribn jugement dans l’alfaire des individus composant le conseil 
(«erre qui a jugé le lieutenant Goifiieu. Voici les condamnations 
feiidividus présens : quatre subiront cinq ans de prison dans un 
lut,et ùedx quatre ans; tous les six seront ensuite suspendus 
f leurs emplois pour un nombre d’années égal à celui de leur dé
lation. Quant au général Copons , les votes des juges ayant été 
prtagés, son jugement sera prononcé par les sections réunies de 
Il cour criminelle.

Les contumaces ont été condamnés, un à être pendu , trois à 
(lieétranglés, six à dix ans de galères, deux à huit ans de la même 
pine et enfin un à quatre ans de prison dans la citadelle de Bur- 
celone: ce dernier est le général Morillo qui se trouve eu France, 
du réserve à la mère de M. Goiffieu le droit de réclamer contre 
tujugemeiis , si elle le croit convenable.

Cadix , le 19 avril. — On dit ici comme cliose positive qu’un 
(lier anglais revenant de l’Inde , et porteur de dépêches secrètes 
pion gouvernement, était a Cadix hier : il serait venu par la 
fc-îoùge, aurait traversé une partie de L'Egypte et aurait dé
ifié à Gibraltar. U aurait dit ici dans plusieurs maisons anglai- 
u.ijlie tous les Ci pay es , soudoyés par des étrangers venus de 
feue, s'étalent révoltés , et que la compagnie anglaise , n’ayant 
[Iss anjour Lu ai des forces suffisantes pour comprimer un inouve- 
iMt général, serait sur le point d e quitte! le continent de l’Inde, 
«officier aurait fait voile pour l’Angleterre, 
leite nouvelle, a acquis ici une telle consistance , que l’on voit 

&jà la nation anglaise descendre du rang qu’elle occupe. On as- 
|J-« que la Gazette de Gibraltar annonce seulement qu’il est ar
min'continent de l’Inde des nouvelles d’une nature fâcheuse.

ANGLETERRE.
londres , l 

f®e.s donne 
«schild.

e 7 mai. — M. Rotschild va partir pour Paris ; le 
pour motif à ce voyage l’indisposition de madame

Dans la séance de la chambre des communes du 6, M. Smith 
'I noncé le bailli de Biadfprt, dans le comté d'Yorck , qui a fait 
wtre à un prisonnier pour dettes les fers aux pieds et les rne- 
®je3,et qui l’a tenu dans cet état pendant sept semaines, parce 
i">l avait tenté de s’évader. Il est vrai, a dit M. Smith , que l’au- 

Recette injustice a été puni comme il devait l’être; mais je 
|Slre qu’il soit présenté une adresse au roi pour le supplier de. 
®e donner copie de lacorrespondan.ce entre le ministre de l’in- 
*l5ur et le lord-lieutenant du comté d’Yorck , au sujet du trai- 
Jnanl des prisonniers de Bradfort. Nonobstant la réponse de 
/’‘pji que les mesures sont prises pour que de pareils abus ne se 

a°uvcllent pas, l’adresse au roi a été volée à l’unanimité. 
iL'On annonce dansles cercles politiques que l’Autriche et 
J Russie ont conclu nu traité en vertu duquel elle doivent in- 
^enir dans la guerre entre la Grèce et la Turquie , afin d’eta- 
f Me pacification sur certaines bases qu’on dit être de la nature 

‘»vante :
La Grèce jouira de l’indépendance , mais elle paiera à la
: “u tribunal annuel. Si l’une des deux parties s’oppose 
1 Rangement , ou aura recours à la force pour obtenir son 

Internent. „

lij5 °?llr's de Vienne et de St-Pétersbourg ont, dit-on , Com
a'S“® ® ja Grande-Bretagne et à la France ce projet qu’on as- 

c re définitivement arrêté.

^ Chambre des communes. — Séance du 6 mai.
kli!^r0ü^am demande que ta chambre se forme en comité général pour 

je sur le bill d’émancipation des catholiques.
T<d Gascoyne dit que la matière est tellement épuisée en ce 

I émancipation , qu’il n’y a plus rien à ajouter. Mais à ce bill 
M.ioi, J,'eul hés deux autres qui méritent d’être pris en sérieuse conside
ring11!1 re'at‘f au cens électoral, l’autre à la dotation du clergé calho- 

Galui®e!1eral énonce l’opinion de la prochaine dissolution du parlement: 
crte non > non, des bancs ministériels

Sir Thomas Lethbridge s’oppose à ce que le bill soit discuté en comité 
general. 11 le trouve contraire au serment de suprématie prêté individuel
lement par chaque membre du parlement. Il soutient que te serment de 
fidélité ( alh'gience ) que les catholiques prêtera au pape, est absolument 
incompatible avec leurs devoirs envers leur souverain. L'honorable baron- 
net soutient que les catholiques ont des projets fort alarmans pour l’église 
Protestante, et, pour le prouver il raconte l’histoire d’un gentlman qui 
avait pour coutume de faire sa prière en commun avec un fermier nommé 
Giles. Or, tout-à-coup Giles a signifié au gentleman qu’il ne voulait plus 
prier le bon Dieu avec lui , parce que le propriétaire dont il était le fer
mier professait la religion catholique et lui avait, défendu d’avoir commerce 
avec des protestans , et surtout de garder dans sa maison une bible pro
testante.

Cette historiette excite de grands éclats de rire dans toutes les par
ties de la salle .• sir Thomas se fâche, et dit que les railleurs ne l’empê
cheront pas de faire son devoir; il avance que l’archevêque catholique de 
Dublin , enseig ;e qn’on est dispensé de tenir sa foi à un hérétique et que 
les prières des prolestans n’ont pas plus de valeur que les hurletnens des 
loups. ( Nouveaux -éclats de rire. )

M. Peel déclare qu’il réserve ses dernières observations pour le jour où la 
la troisième lecture du bill sera mise aux voix. Il se borne à observer que 
les deux projets de loi annexés ah premier , et surtout celui de la dotation 
du clergé catholique lui paraissent de nature à compliquer la question.

M. Clarke dit que comme Irlandais , il adroit de faire cette question très 
simple : Veut-on sauver l'Irlande ? Veut-on la perdre ? Il faut se décider 
promptement. Si on n’affranchit pas les six-septièmes de la population , il 
ne reste plus d’autre moyen de les tenir sous le joug d’un gouvernement 
militaire. Or, quel fond peut-on faire sur l’emploi de la force, quand ,’ 
en un instant, une force supérieure peut la briser sans retour ?

La motion de M. Brougham est adoptée : la chambre se forme en comité; 
l’orateur quitte le fauteuil, il est remplacé par M. Macdonald.

Les deux premiers articles du bill sont adoptés. Il est fait lecture du 
troisième.

Sir Edouard Knatchbull propose de substituera la religion de l'état 
cette autre expression .- L'église protestante établie de la Grande-Bre
tagne et de l'Irlande.

M. Plunkett »’y oppose en observant que ces mots pourraient faire croire 
qu’il y a une autre église établie dans les royaumes britanniques.

M. Peel dit qu’il ne s’opposera point à ce que l’on exige des catholiques 
l’abjuration de toute doctrine qui tendrait à l’assassinat des rois et à la 
violation de la foi envers les hérétiques ; mais S. Exc. déclare en même 
lems qu’elle n’a jamais cru que les catholiques professassent d’aussi mons
trueuses doctrines.

M. Brougham adresse au ministre un compliment sur la loyauté de son 
opposition au bill.

Sir E. Knatchbull retire son amendement ; on lit Tart. 4-
M. Peel dit qu’il lui parait difficile de concilier le serment de suprématie 

qui ne reconnaît aucun pouvoir ecclésiastique ou spirituel hors du pays , 
avec la clause du nouveau bill, qui règle la suprématie du pape en ma
tière de foi. M. Plunkett ne voit dans cette objection qu’une subtilité 
de paroles; car il esl de fait, dit-il , que le pape exerce une suprématie 
spirituelle sur plusieurs millions de sujets du roi. Est-ce un mal que de 
vouloir en régler l’exercice ?

L’ar'icle 4 est adopté. On lit le 5e, qui déclare les catholiques inhabiles 
à occuper les places de chancelier d’Angleterre et de vice-roi d’Irlande.

On lit ensuite la clause relative à la commission que le gouvernement 
sera autorisé à nommer pour examiner la correspondance entre la cour de 
Rome et les catholiques de la Grande-Bretagne. M. Brougham propose un 
amendement tendant à faire un changement dans dans la forme de cette 
commission. Il fait observer que la grande objection contre cette mesure , 
c’est qu’elle paraît légaliser l’autorité spirituelle du papa. La clause ori
ginale est adoptée sans division.

On lit la clause pour régler la transmission et la reception des bulle 
^ bulls ). _______ ____________

Convention de l’armistice conclu entre le général espagnol 
Olaneta (*) et le général patriote Sucre.

Art. Ier. Il y aura suspension des hostilités , pendant quatre mois, en
tre les armées royale et libératrice.

2 Durant ce tems, les armées resteront dans leurs positions actuel
les l’une au nord el l’autre au-sud du Oésaguadéro. La ligne de dé
marcation sera la même que celle qui a , jusqu’à présent, divisé les deux

’ 1 3* '['.f colonel Lanza occupera l’intérieur des vallées ou les villes d’Inqui- 
sive'et leur voisinage jusqu’à Palca. Si quelques-unes de ses troupes s’étaient 
avancées jusq’a Yungas , elles se retireront vers les points indiqués , et quit
teront le territoire soumis au gouvernement de la Paz , ainsi que les antres 
villes de cette province et celle deCachobamba, qui n’etaient pas entre leur» 
mains, lors de la journée d’Ayachucho.

4. Le district de Taracapa qui appartient à la province d Arequipa restera 
sous les ordres du commandant de l’armée royale.

5 Afin de ne pas démembrer le territoire de la province d Arequipa , par 
suite des articles précédens, le district d’Apolo Bamba, appartenant à cette 
province sera incorporé dans celle de Puna. Les soussignés commissaires 
seront libres de se. retirer avec leurs families et leurs propriétés,à Balcis.t, afin

H Des lettres particulières annoncent que ses soldats se sont révoltés 
contre lui , et qu’ils ont à leur tète trois officiers patriotes.



d’y pouvoir arranger leurs affaires ; la meme liberté sera accordée à d’autres 
habilans du district.

6. L’armistice datera du jour de la ratification par le général Antonio 
dose Sucre.

y. Dans le cas où malheurensement les hostilités se renouvelleraient, 
la campagne ne s’ouvrira que huit jours après l’avis donné par l’une des 
parties.

8. La province de Salla est comprise dans la suspension des hostilités et 
dans le présent armistice.

Paz, le ia janvier 1825.
Signé par les commissaires José Mendizabal.

E. Imas , Antonio de Elisalde,
Quartier-général à la Paz, le i3 janvier 1823, ratifié dans toutes ses 

parties. Pedro Antonio de Olaneta.

FRANCE.

Paris , le 9 mai. — Le comte de Mollien , membre de la cham
bre des pairs, est nommé président de la commission de surveil
lance de la caisse d’amortissement et de celle des dépôts et consi
gnations.

— Le pritice Maximilien de Saxe , frère de S. M. saxonne , et 
la princesse sa fille sont arrivés hier.

— La chambre des pairs a adopté hier , à la majorité de 134 
voix contre 2 , le projet de loi relatif aux pensions des Suisses.

—• Dans sa séance du g, la chambre desdéputés a adopté le bud- 
jet de la deUe publique montant à 241 millions environ ; elle a 
voté ensuite 32 millions pour la liste civile et 19 millions 356,600 f. 
pour les dépenses du ministère de la justice.

— Nous recevons de Barcelonne , dit le Courrier Français , 
un document irès curieux : c'est un mandement par lequel l’ar
chevêque de Reuss établit une junte apostolique , composée de 
trois prêtres de l’ordre de S1. Dominique, «pour procéder à la 
connaissance et au châtiment canonique de tous les délits dont 
pouvait et devait autrefois connaître le saint tribunal de l’inqui
sition.» La publication de cette pièce a produit dans la Catalogne 
la plus vive sensation , et ne peut manquer d’exciter de nouveaux 
troubles dans la péninsule.

Cours de la bourse du g mai. Cours au comptant. 5 p. cent cons. 
loi 55 c. ; S p. cent, -fr. goc. ; Emprunt royal d’Espagne , 5j 3p4 ; 
16e série. Act. de la banque , 2093. La Gu du mois. Cinq pour cent. 
A deux heures 101 fr. go c. , à trois heures 101 fr. 80 c. Trois pour 
cent, j5 francs.

PAYS-BAS.

Liège , le i3 mai.
La reine et la princesse Mariane qui ont passé par Liège le 11 , 

se sont arrêtées un moment à Aix-la-cliapelle, et ont ensuite con
tinué leur voyage pour Berlin par Dusseldorf.

— On fait déjà à la cour de Berlin des préparatifs pour le ma
riage de S. A. la princesse Louise. Le trousseau et l’écrin sput 
prêts. Ou remarque surtout dans ce dernier une riche couronne 
de diamans , qui a été travaillée , avec aatant de goût que de 
perfection , par les premiers joailliers de S. M. , les frères 
Jordan.

— M. Alberson , colonel de la 10e division d’infanterie , est 
nommé commandant de la ville d’Amsterdam , avec le rang 
de général-major , en remplacement de feu le général van 
de Graff.

— L’empereur d’Autriche est arrivé le 3o avril , à g heures 
et demie du matin , à Mantoue, avec l’archiduc François-Charles. 
L’arehiduc vice-roi et l'archiduchesse les avaient précédés d’une 
heure. L’impératrice est arrivée vers 11 h., avec l’archiduchesse 
Sophie.

— La dernière discussion sur l’émancipation des catholiques à la 
chambre des communes a présenté un incident si plaisant qu’on 
aurait peine à ne pas le regarder comme un conte fait à plaisir , 
si tous les journaux anglais n’en faisaient mention , au milieu des 
graves débats qu’ils rapportent. Voici le fait : le mot bulle ( du 
pape ) fort peu usité en Angleterre est traduit par bull qui sig
nifie aussi , en anglais , bœuf et taureau , beaucoup plus familier 
dans cette acception. Lors donc que l’on lut l’article de la loi 
qui règle les formalités de la transmission et de la réception des 
bulles (bulls ) envoyées parla cour de Rome : un honnête an
glican ( sir Ommanney) s’imaginant, â ce qu’il parait, que le 
pape envoyait aux catholiques des boeufs ( bulls) sacrés , se leva 
pour protester de toute sa force contre l’adoption de cet article 
qui tendait, disait-il, à encourager l’idolalrie et violait ouverte
ment le premier commandement de Dieu.

Un arrêté royal du 8 de ce mois approuve un nouveau régle
ment pour l’amodiation de la mouture. Le Journal officiel le pu
blie sous la date du 11 courant.

Voici le texte de ce réglement:
Réglement concernant l'amodiation des communes pour l’accise sur la 

moulure, d’aprèsles articles 3g et 4o de la loi du 21 août 1822. (Jour
nal officiel, n° 36. ) »
Art. Ier. L’arrêié royal qui détermine l’amodiation pour le droit de mou

ture, désignera spécialement la partie de la province à laquelle elle est ap
plicable , et fera en même teins mention du taux de la cotisation en 
principal.

2. Ce principal sera augmenté du montant des cents additionnels, accordés 
pour l’année, pendant laquelle l'amodiation est en vigueur et de cinq pour 
cent pour le timbre collectif.

Du dixième du total de cette cotisation formera un fonds destiné à couvrir 
les cotes irrécouvrables, soit par suite d’insolvabilité des contribuables , soit 
à cause de répartitions erronées, de manière que neuf dixiémes seulement 
seront, comme somme principale, payés à l’état.

Du dixième dont il s’agit, ip5 formera un fond provincial , et 4;5 un 
fond communal; l’excédant qui existera, apurement fait des cotes irré
couvrables, demeurera à la disposition des états provinciaux , ou des auto
rités communales, tandis que par contre, le manquantsera trouvé au moyen 
d’nne réimposition pendant l’année suivante.

3. Immédiatement après avoir reçu i’arrêté royal dont i! est parlé à l’art.

premier, les états députés de la province procéderont à la répart’niona 
la cotisation sur les communes amodiées, en prenant pour règle génér 1 °* 
leur opération, la population , la consommation des céréales imposés et 1 
plus ou moindres ressources de ces comtnuues. •***

4 Pour autant que l’administration communale se croirait surch 
par ceite répartition , elle pourra en premier lieu s’adresser aux 
députés , et si elle pense ne pouvoir se soumettre à leur décision eil , 
férer à Nous ; le montant de la réduction qui pourrait lui être accorl) 
soit par les états-députés, soit par Nous, sera bonifié à la commune *' 
le cinquième du fonds revenant à la province , pour autant qu'q n’’sur 
pas été employé 3 couvrir ce qui pourrait manquer à la cotisaiio»5? 
communes, par suite de non-valeurs, et en cas d'insuffisance sur la ^ 
sation de la province pour l’année suivante, à laquelle on n;0 C.°l1' 
alors la somme nécessaire pour , avec elle , être réparties sur tout,-s 13 
communes.

5. Lorsque l’administration communale aura reçu la cotisation 
communes , elle sera immédiatement poitée par elle à la connaissance/ 
conseil de la commune , à l'effet d’examiner quelle est la manière la ni* 
avantageuse à la commune, de fournir la somme imposée.

6. Si l’admodialion peut être convene entièrement ou en parties 
moyen des revenus ordinaires ou extraordinaires de la commune i// 
ministration en donnera sans différer part aux états-députés, avec in/ 
cation du montant de ces revenus, et en faisant mention de la possibi 
lité de pourvoir sur leur montant, à tous les besoins ordinaires, exnaot 
diuaires et particuliers de la commune, de manière à ce qu’il résulté 
de ces indications la preuve, que le restant suffit pour couvrir entiitt. 
ment ou en partie la cote-part de la commune dans l’admodiation

7. Dans le cas où le montant de Padmodiation de la commune ci 
pourrait être trouvé , on seulement en partie , de la manière dont il Tjent 
d’être parlé, son montant, ou la somme manquante sera répartie enta 
les habilans , en prenant pour règle générale do la répartition, la noD11 
latiou , la consommation des céréales imposées, et les plus ou moindre* 
ressources des contribuables, et en 11e perdant pas de vue que, d’anr;, 
l’arrêté du 4 octobre 1816 ( Journal Officiel , 11, 48 ) , les insolvables>e 
doivent point être cotise's.

8. Pour que tous les babitans , qui ne sont pas entièrement'insolvables 
contribuent au pavement de l’impôt , les autorités communales établiront 
un état divisé enrôlasses , dans lesquelles on rangera les habitans , pour être 
ensuite cotisés en raison du nombre des individus composant leur menace

La dernière classe pourra être fixée par tète à UN CENT par mois, on"u 
cents par ail.

Celle suivante à vu et demi cent ou deux cents par mois et ainsi de 
suite jusqu’à 60 cents par an, par progression de six ou de douze tails 
par an; parvenu à ce taux les augmentations seront de 12 cents oaéa- 
vantage, sauf le maximum de f. 2-80 en principal , puur la classe la fin 
élevée. ( La suite a un n. prociraiu. )

Erratum important. —L’ariicle de la Chambre des Commiraej 
d’Angleterre, feuille de ce jour , n’est point complet ; les lignes 
suivantes ont été oinisi^

a Tous les articles du bill d’émancipation ayant été adoptés, 
la troisième lecture a été fixée au dix mai. »

NOUVELLES LITTÉRAIRES ET DES ARTS.

Jjes Eouennais onteu ce qu’ils voulaient. L’ouverture de l’année théâtral) 
a été solennisée par la représentation du Tartuffe ; tout était plein, et jamais 
pièce nouvelle n’excila un plus vif enthousiasme , des applaudiss«») 
plus nombreux que le chef-d’œuvre qu’on sait par cœur. A la fin de la 
pièce, les couronnes pouvaient sur le théâtre; on demanda à grands cris 
le buste de Molière, force fut d’en apporter 1111 qui fut couronné, salué 
et chanté au milieu d’une joie impossible à décrire , et que. la présence da 
toute la gendarmerie du département ne parvint pas à refroidir an seul 
instant. La loge de M. le préfet était la seule où il y eût un pu 
de vide.

Les journaux ministériels de France ont annoncé que M. CasimirDet 
vigne avait reçu nne pension de 1200 fr. Les journaux de [’opposition® 
répondu que cette nouvelle était inexacte. On trouve, le mot de cette 
énigme dans le Morning-Herald du 6 de ce mois arrivé par x-oiêexlranr 
dinaire. Celle feuille élrangère rapporte avec les détails les pins cirrous 
tanciés l’entrevue qui aurait eu lieu entre M. Delà-igné et M. le cointi 
Sosthène de Larochefoucault , entrevue où le poète qui a donné tant « 
preuves d’un beau talent, a montré le caractère le plus noble et le plu* 
désintéressé.

La représentation donné le 9 de ce mois à l’Odéon , au bénéfice d« 
Joanny , a été interrompue par un incident assez singulier. On jouait un) 
tragédie nouvelle , la Mort de César. On était arrivé au quatrième acte <]“s 
l’on écoutait avec assez peu de faveur, lorsqu’un homme habillé de eBir 
s’est avancé sur la scène, a repris le manuscrit des mains du souffleur d 
est retourné gravement dans la coulisse; c’était l’auteur. Comme on le pense 
bien, la pièce a été interrompue et la toile baissée. Soit que quelques i»f 
tans de réflexion aient changé les dispositions de l’auteur, soit toute au
tre cause, le rideau s’est bientôt relevé , et la pièce a été achevée au mil®" 
du bruit. Le tumulte s’est long-tems prolongé pendant l’entr’acle; cepea* 
dant le directeur, M. Bernard est parvenu à faire entendre le nom d«Hi 
Royou , auteur de Pbocion.

Rossini compose une pièce de circonstance pour le sacre; elle a poDI 
titre les Eaux du Mont d'or. Mme, Pasla y jouera un rôle de Cori0l 
le sujet delà pièce ressemble, dit-on , à celui de l’Auberge de iagnd“: 
Mme. Pasta qui se trouve dans ce moment à Londres , où elle est ens?!fl 
pour deux mois à raison de 60,000 francs , retournera à Paris Pen“''^ 
une quinzaine de jours pour donner quelques représenta lions du 1101,1 
opéra.

Madame Catalani est de retour à Paris. On assure que peu« 
cantatrice se propose de donner pendant les fêtes du sacre un g rand cmn 
au bénéfice des incendiés du Bazar et de plusieurs institutions de chan

Les Noces de Gamache , opéra traduit de l’allemand, musiquede ‘ 
cadante, a été joué à l’Odéon et écouté avec plaisir. Les auteurs du P» 
français, MM. Sauvage et Dupin, ont été nommés_au milieu des appau

Un journal avait annoncé qu’on avait saisi la caricature repre,eD 
Bruxelles port de mer : cette nouvelle ne se confirme pas.

liant

C O M MERG E.
La direction de la société nationale de commerce , qui siege a ^eßieD5 

se met en mesure d’atteindre le bat de cette institution ; quatre ^jt 
ont été faits par les actionnaires depuis le 26 avril 1824? e* uîl ° 
avoir lieu le 16 de ce mois.



/crjl de Gand : « La loirs aux chevaux qui a lieu annuellement 
®’{1ie ville les 9 , 10 et n du mois de..mai, a été des plus.brillantes, 

‘“"'se rappel e pas y avoir vu un concours d’él rangers aussi considéra- 
fî'ss les hôtels étaient encombrés de voyageurs. Le prie des chevaux 
^ ' très élevé, à cause de la concurrence qui existait parmi les ac- 
!iil oQ a acheté beaucoup de chevaux pour la remonte de la cava- 
r fauche, et les Anglais ont fait l’acquisition d’un graud nombre pro-
^aulbb°ur- » ______

ce mois, on a posé au chantier de M. Pop Smit, à Nieuw-Lek-
Jnd (Hollande méridionale ), la quille d’un bateau à vapeur qui portera 
'!>ni de Batavier, et destiné à servir de paquebot entre Amsterdam et 
/bourg- h fera ,G trajet en 3o heures.
^rinile courant de ce mois il sera lancé , deux bateaux à vapeur pour 
,-oinpte de ladite société, qui dans quelques semainss fera commencer la 
"ituction de deux autres batimens de ce genre.

ps journaux de France nous apprennent que l’on fait circuler à Paris 
d’une grande association en commandite sous le nom de

M

ilwpnie d'Egypte , qui a le projet d’exploiter le commerce de cette con- 
Vet pour principal but l’importation des cotons longue soie dont la cul- 
jl; peine introduite en Egypte donne déjà d’immenses résultats.

bourse d’anvers, du il mai.
EtfETS publics. — Ils sont par continuation sans affaires. P. B. dette 

...j(e 5g 3/4 différée i i3;64; obi. du syud. 93 1/2 ; act. de la s. de 
K« jo3 7/1®.
[iisr-ts. — L’amsterdam court a été offert à 1/.4 0/0 p. P. ; le Londres 
«rlà %7 P-î ies deux lnu's ont été demandés à 3q/4 1/2 A., les 3 
ïiiî 3913 1 ,e ^ar‘s col1rt a trouvé des preneurs à i/4 0/0 b , les ?
;-iiJ 1 p 0/0 p. A., les 3 mois à 7/8 0/0 p A. ; il ne s’est rien traité en 
jntfct ni Hambourg : la cote pour le Francfort est le court 35 7/8 P. , 

pas semaines 35 3/4 P- ; Pour ,e Hambourg court 35 1/16 P., les 2 mois 
jj,|8 P j les 3 mois 34 3/4- _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _

BOURSE D’AMSTERDAM, du 10 mai. 
s act., 59 3/4 60 1/4 60 ; différée, 1 3/i6 1 i/4- Bill, de elian- 

, jj 40 1/2 Syndicat d’amortissement , 99 3/4 100 99 7/8. Rentes 
pb, 89 89 1/4 1/8. Lots d», g5 99. Actions delà soc. comm. io4 
,[j io3 7/8.

Rotterdam , le 9 mai.
tros. — Aujourd’hui tous les articles ont été négligés et en baisse. Il 

jjinit presque pas d’acheteurs pour le froment ; celui de Zélande de 1823 
j’el&it de fl. 6 2.5 à 6 5o cents ; on tint celui sur grenier du poids de i3o 1. 
j|.;,et le nouveau était d’un placement difficile à une’réduction de 20 c. 
priiuiid. Le seigle par suite des renforts considérables et continuels ne 
pue vendre qu’à des prix réduits. L’orge de Zélande a fléchi de 3 à 6 fl. 
bu. Il ne s’est rien fait en avoine. Le blé sarrasin est mieux demandé , 
»istn-dessous de la dernière cote. Les pois sont sans affaires. Ler fèves 
Hanches da Walcheren ont été payées fl. 2 à 5 , et celles à chevaux de fl.

3 à 58 le last.
Guises.—Le colza ne peut se vendre qu’à des prix très bas; ce- 

bile Zélande en sacs s’est vendu flor. 186. — Point d’affaires en 
site de lin.

es. — En baisse ; on » fait celle de navette, pour livraison di- 
à flor. 26 1/2 ; pour septembre à fl. 28 t/4 ; pour octobre , à 

H1/4 ; et pour novembre , à fh 28 1/2 ; celle de lin est cotée de 
H36 à 38 par aime.

Ibteaex —Ceux de navette valent de flor. 4« à 46 , et ceux de lin de 
1; 3 85 par 1040 pièces ou 1000 1. des P.-B. 
fouacES. — Toujours très demaudées par les spéculateurs.
Ghièvre. — On le vend fl. 5 les 3o veltes acquitté et avec futaille.

TEMPERATURE DU l3 MAI.

Agh. du mat., 12 1/2 d. au -dessus o ; à 3 b. ap.-midt, 17 d. au-dessus.

de 22 ans , journalière , rue

ÊTA.T CIVIL DE LIÈGE. — Du 11 mai.
Naissances : S garçons , 4 filles.

Décès ; i garçon, 1 fille , 1 femme ; savoir :
Ibrie Marguerite Joseph ûenoël ,

Iflngdoz.
Mariages 7 ; savoir ; 

hfaoois Joseph Melard , milicien a la lime, division en cette ville , et 
âaùeThérèse Dancket, sans prof. , rue de la Wache.
Georges Joseph Jobkin , ouvrier armurier, faubourg Sainte - Margue- 

he, et Marie Joseph Rallier , sans prof. , au même domicile.
Habert Joseph Hanikenne, tailleur , rue Piereuse , veuf de Marie Anne 
waas, et Catherine Mulot, couturière , au même domicile, 
îrançois ûebraz. journalier, rue Grande-Bêche, ei Jeanne Debœur, jour- 
être, quai d’Avroy.
toques Joseph Balthasar, cio u tier , rue de la Wache, veuf de Marie 

Gabriel, et Barbe Stassen , journalière, au même domicile, 
ton Pierre Dominique Antoine Debsmy, imprimeur en papier peint , 

i,!|lf la Casquette , et Marie Elisabeth Gerardine Rosy , sans prof., rue 
*<le Bœuf.
toques Coenraad, musicien à la ume. di vision en garnison eu cette ville, 

11 hue Barbe Watbieu, sans prof. , rue Mississipi
03££>>A?:r.a9E£3£

ANNONCES ET AVIS DTKERS.
, ^'Anneau d’or, rue du Stockis , n. 191 , derrière l’Hôtel- 
,''tille, bon vin de Bar et Bordeaux à 16, 18 et 20 sous la 
êiteille ; genièvre vieux à i5 et 18 sous le pot, et eaux-de- 
*,^tes prix modérés.

U(lit numéro on désire louer à une personne seule et tran-
41ii^J°li appartement garni ou ____________

vendre deux pièces de terre, contenant ensemble 32 per-
’1 sises dans la campagne entre Lamine et Bergilez , en

tent libres de charges.
presser au notaire Delexhy , rue St. Séverin , a Liège , qui 
marge aussi de placer , sur bonnes hypothèques , a terme 

des capitaux de a , 4> ^ et to mille llorins des
QHlas.

U A VENDRE
et grande maison , sise rue Agimont, près le non-

!Ua,
°tel du gouvernement, à Liège , construite presqu a neuf,

tlt'c ns. meilleur état possible, avec jardin , cour , remise 
îtj jQ-r!e‘ ^’acquéreur aura pour le paiement toutes les facili
tes. S’adresser chez Me Parmentier, notaire , place 

°Qiedie , u° , à Liège,

( ) . 4 Vente de Vins.
Qui aura lien jeudi prochain 19 courant vers les 3 heures 

de lelevée chez Pb.-J. Duvivier , entrepreneur de ventes , rue 
V elbruck , consistant en
i5o bouteilles Poniard 1822. | a5o biles. Savigny 1822. 
2JO ” Beaune n | 20o » Bordeaux »
200 “ Bar » j 100 « Madère sec vieux.
Tous ces vins sont de bonne qualité , on peut en obtenir 

avant le jour de la rente à main-ferme et une bouteille à la 
lois pour déguster.

ES. Le meme vient d’onvrir un dépôt d’ean-de-rie indi
gène , en gros eten détail, de la fabrique de M. R. Hermans, 
breveté de S. M. le roi des Pays-Bas.

() Par exploit de N. J. Bartholome fils, huissier, fait le onze 
mai mil huit cent vingt-cinq , à la requête de Henri-Mathias 
Ghefueux , rentier, demeurant à Herstal , arrondissement de 
Liege , pour lequel Me Godin, avoué près le tribunal civil séant 
audit Liège, occupera sur la présente demande,

Il est donné assignation à Jean-Joseph Closset, musicien, 
demeurant a Florence ( Toscane ), en qualité d’héritier de Jean 
Closset son père , décédé à Liège , à comparaître dans le dé
lai de la loi, dix heures du matin , à l’audience du tribunal 
civil séant à Liège , chei-lieu de la province du même nom, 
pour s’y voir et entendre condamner à paye.r au demaudeur 
soixante-douze florins vingt-huit centièmes du royaume, à rai
son de deux arrérages échus au vingt-cinq décembre 1824 ,’ 
d’une rente de soixante-deux florins dix huit sous deux Lards 
Bbt.-Liège, affectée sur une maison, jardin , cour et dépen
dances situés dans la chaussée St. Léonard , ville de Liège , 
et des paies décennales accomplies en 1761 : en outre à passer 
titre nouvel de ladite rente , sinon voir ordonner que le juge
ment à intervenir en tiendra lieu ; aux intérêts légitimes et 
aux dépens.

Et attendu la résidence de l’assigné en pays étranger le 
présent ajournement lui est fait i° par affiche à la porte prin
cipale de l’auditoire du tribunal civil séant à Liège, 20 par 
lettre chargée à la poste , à l’adresse dudit JeaiJ-Joseph Clos- 
set et 3° par insertion dans la gazette de Liège. Goût quatre 
florins sauf taxe. B. J. Bartholome.

(3r8) Samedi i4 mai 1820 , à deux heures de relevée , le 
notaire Delvaux vendra sur adjudication volontaire , en son 
étude Place Verte à Liège , une belle maison avec conr et jar
din , située rue de la Casquette, n° 747 ; occupée par M. le 
contrôleur Closon.

A vendre un très-beau et bon cheval propre à deux mains. 
S’adresser faubourg St. Laurtont, n° 112b , à Liège.

(3297} A vendre en vertu de jugement
' Une ferme d’origine patrimoniale, dite la ferme de. Rive T 
située à une lieue et demie de la ville de Verviers et a trois 
lieues de celle de Liège , joignant la nouvelle route royale le 
long de la rivière de la Vesdre, et dans une situation des plus 
agréables et des plus pittoresques.

Celte ferme est située à la Haute-Fraipont ; elle contient T 
avec les batimens qui sont en très-bon état, 6 bonniers 33 
perches et 9 aunes de prairies, dont moitié garnie de bons 
arbres fruitiers en plein rapport , 4 bonniers 25 perches et 96 
aunes de jardins et terres labourables , 19 perches et 48 aunes 
de broussailles , et 5 bonniers 72 perches et 70 aunes de beau, 
bois taillis garni d’une belle jeune futaie ; le tout contigu.

Ce bien n’est séparé de la nouvelle route que par la rivière 
de la Vesdre , sur laquelle il jouit d’un excellent coup d’eau, 
propre à deux établissemens , avec l’avantage d’une seule 
digue de barrage.

La vente aura lieu le premier juin iSuô, a deux heures et 
demie de relevée , pardevant Mr. le juge-de-paix du quartier 
du nord de la ville de Liège, en son bureau sis rue Neuvice , 
n° q3q, à Liège, par le ministère de Me Libens , notaire.

S’adresser , pour connaître les clauses et conditions de la 
vente , chez ledit M* Lïbens , notaire , place St. Pierre, n° 21 
et chez M* Baillot, avoué, rue Hors-Château, n° 248 , à Liège.

’ VENTE SUR SAISIE.
Art I'r I». Une superbe maison bien bâtie et décorée, à porte co- 

chère ’ arec remise et écurie , un jardin et deux cours, appendices et dépen
dances d’une superficie de vingt-u»e perches soixante-dix-sept aunes , por
tant le k» 242 , située rue Hors-Chàteau, ville de Liege, quartier du nord, 
district, arrondissement et chef lieu de la province de Liege , occupée par
Jacques Dubois, banquier. .

\rt II 20. Une belle maison , cour , batiment demere et un petit verger , 
d’une superficie d’une perche quatre-vingt-seize aunes , portant le n». 241 , 
située à côté de la précédente, rue Hors-Château , ville, quartier , distinct 
arrondissement et province susmentionnés , occupée par Laurent Dexvandre „
rentier , à titre de location. .

A.rt IIr 3° Une maison consistant en deux corps de logis avec cours et 
jardin d’une superficie de trois perches cinquante-cinq aunes, sans numéro, 
située ’entre les maisons portant les numéros 324 et 3a6 . dans la cl,a,,s' 
sée de Saint Gilles, ruelle Nihard , ville de Liège, quartier du sud , dis
trict, arrondissement et province dits, occupée par Gaspard Reason ,

^Ar/lv 4° Une superbe maison de campagne bâtie à la moderne , avec 
cour appendices et dépendances , d’une superficie de six perches nouanie- 
cinq aunes, située à Sclessin,au lieu dit les Vignes, commune d Ougree , 
canton de Seraing, district communal, arrondissement et province de Liege , 
occupée par Jacques Dubois , banquier.

5» Un jardin situé au même lieu, contenant douze perches, vingt-
une aunes. _ ... ,

6°. Un jardin an même lieu , contenant deux perches soixante-qua-

t^//un’jardin au même lieu, contenant deux perches , soixante-dix 
huit aunes.



8°. Un verger au même lieu , contenant vingt-deux perche» , soixante- 
dix-neuf aunes..

g». Un bois au même lieu , contenant quarante-deux perches , quatre- 
vingt aünes.

10. Un bosquet au même lieu , contenant trente-neuf perches , qua
torze aunes.

11. Un bosquet au même lieu , contenant vingt-une perches, vingt- 
huit aunes.

12. Un verger au lieu dit campagne de Sclessin , contenant dix-huit per
ches , soixante treize aunes.

Toutes les pièces de fond comprises en l’article quatre , sont exploi
tées par Jacques Dubois , et situées sur le territoire de la commune 
d’Ougrée , canton de Seraing, district communal, arrondissement et pro
vince de Liège.

Art. V. l3. Une ferme consistant en maison d’habitation, cour, forge , 
remise et étables, bâties en pierres et briques , couvertes partie en chaume, 
partie en ardoises et tuiles, d’une superficie , y compris les écuries pour les 
chevaux de maître , de huit perches , soixante-douze aunes, située à Scies- 
lin, au lieu dit les Vignes , commune d’Ougrée, canton de Seraing, district 
communal, arrondissement et province de Liège ; elle est occupée par Jean 
et Lambert Lairesse, locataires.

14. Un verger sis au même lieu , contenant vingt-une perches , vingt- 
six aunes.

15. Un jardin au même lieu , contenant trente-six perches , trente- 
deux aunes.

16. Une pièce de terreau même lieu , contenant quinze perches quatre- 
vingt-six aunes.

17. Une pièce de terreau lieu dit campagne de Sclessin , contenant cin
quante-quatre perches , quatre-vingt-deux aunes.

18. Une pièce de terre au même lieu, contenant cinquante-quatre perches, 
quatre-vingt-trois aunes.

19. Une pièce de terre au même lieu, contenant quatre vingt neuf per
ches , cinquante quatre aunes.

20. Une pièce de vignoble au lieu dit les Vignes, contenant quatre-vingt- 
trois perches , seize aunes.

Tonies les pièces de fond comprises en l’article cinquième, sont ex
ploitées par Jean et Lambert Lairesse, à l’exception de la pièce de vigno
ble désignée sous le n° 20, laquelle par moitié est exploitée par Jacques 
Dubois et lesdits Lairesse; elles sont situées snr le territoire de la com
mune d’Ougrée, canton de Seraing , district communal , arrondissement et 
province de Liège.

Art. VI. 21. Un pré situé en lieu diten Rutheux , à Seraing, contenant 
enze perches, trente-sept aunes.

22. Un pré situé au même lieu, contenant neuf perches, soixante-six 
aunes.

Ces deux prés sont exploi'és par F. L. Deltour, receveur des contributions 
et des accises , et situés sur le territoire de la commune de Seraing sur 
Meuse , canton du même nom , district communal , arrondissement et pro
vince de Liège.

Art. VII. 23. Une maison et bâtimens ruraux, où écurie et grange en dé? 
psndans, avec une -cour close de mars et par une porte charretière , 
construite en pierres brutes , briques et charpente, avec pierres de taille aux 
portes et fenêtres, couverte de chaume , ayant une superficie de quatre per
ches trente-sept aunes, située sur le territoire de la commune de Cor- 
nesse , canton de Spa , district communal de Verviers , arrondissement ju
diciaire et province de Liège, occupée par Michel Henon, cultivateur , à 
titre de location.

24- Un verger situé à Cornesse, contenant soixante-cinq perches, quatre- 
vingt-cinq aunes.

a5 Un jardin situé au même lieu , contenant onze perches, soixante-cinq 
aunes.

26. Un verger au même lieu, contenant quarante-neuf perches, quarante- 
oinq aunes.

27. Un jardin au même lieu , contenant une perche , trente-huit
aunes. \

28. Une pièce de terre sise au lieu dit à la campagne de Cornesse , conte
nant trente-cinq perches , soixante quinze aunes.

29. Une pièce de terre située au même endroit, contenant vingt-sept 
perches, quatre-vingt-huit aunes.

30. Un pré situé au même lieu , contenant trente-quatre perches , vingt- 
huit aunes.

31. Une prairie située au lieu dit au Fays, contenant soixante-cinq perches, 
cinquante-six aunes.

за. Une maison en mauvais état avec cour et bâtiment rural, où écurie 
en dépendant, construite en pierres brutes et charpente, et couverte de 
chaume, d’une superficie de trois perches vingt deux aunes, située sur la 
commune de Cornesse, canton de Spa, district communal de Verviers , 
arrondissement judiciaire et province de Liège, occupée par Michel Henon, 
cultivateur.

33. Un verger audit Cornesse , contenant oinquante perches, soixante- 
quatre aunes.

34. Un jardin au même lieu , contenant deux perches huit aunes.
35. Un verger au lieu ditTibomont, contenant soixante-une perches , 

douze aunes.
зб. Une pièce de terre sise au même lieu , contenant trente-sept perche* 

quarante-deux aunes.
37. Une pièce deterre au même lieu , contenant vingt-une aunes.

—38. Une pièce de terre située en lieu dit Cornesse, contenant quatre-vingt 
perches, trente-trois aunes.

39. Une pâture sise au lieu dit Refavvetay, contenant vingt-une perches, 
vingt-sept, aunes.

40. Une prairie située au lieu dit sur le Bouhay , contenant dix-neuf 
perches, soixante trois aunes.

Les pièces de fonds contenues au septième article, sont situées sur la com
mune de Cornesse; celles désignées sous les N"s. 37 et 38 étaient situées 
sur la commune de Drolenval, aujourd’hui réunie à celle de Cornesse, 
canton de Spa , district communal de Verviers , arrondissement judiciaire et 
province de Liège. Elles sont toutes exploitées par le dit Michel Henon , 
cultivateur â Cornesse.

Art. VIII. Un bois en raspe sittué au lieu dit Rafavvetay, commune de 
Cornesse, canton de Spa, district communal de Verviers, arrondissement 
judiciaire et province de Liège , contenant cinq bonniers , quatre vingt sept 
perches, vingt-cinq aunes , exploité par la partie saisie.

Art. IX.4a- Uuepiècede terre située au lieu dit l’Epine-Madame , com
mune de Villers Saint-Simeon , contenant environ sept bonniers, neuf per
ches , quatre aunes.

43. Une pièce de terre en deux parties contiguës, au lieu dit Berwinne , 
même commune, contenant environ huit bonniers, cinquante perches, 
huit aunes.

44- Une pièce de terre nommé le Bonnier-Renard, située an lieu dit

Bablogne, même commune, contenant environ quatre vingUsepj , 
dix-huit aunes. ssi

45. Une pièce de terre aux mêmes lieu et commune, contenant en - 
quarante-trois perches , cinquante-neuf aunes.

46. Une pièce de terre au lieu dit derrière l’enclos Moxhon , mèiae
mune , contenant environ trois bonniers, quatre-vingt-six perches COnV 
rante-six aunes. ’ <bUl'

47. Une pièce de terre au lieu dit Rouwa-de-Liers, même con>mu 
contenant environ quarante perches.

48. Une pièce de terre au Rouwa derrière le cortil Oger Billard 
mune dite , contenant environ quatre-vingt-sept perches, dix-neuf aune,0"

49. Une pièce partie terre, partie prairie, sise au passage de Yill
■ v, S C ■ . M •-» L' v, » v L o *11 „na es omn v n t"i n a omv tons n t A »... ISaint-Simeon, à Énixhe , même commune , contenant environ 

niers, quarahte-une perches dix aunes. sePt bon.

Les pièces de fond comprises dans l’article neuvième sont exploitées 
Guillaume Juprelle et Marie Agnès Masuy, veuf de Henri Melon ^ 
épouse , et situées en la commune de Villers -Saint-Simeon , canton de Glu°n 
district communal , arrondissement et province de Liège.

..Art. X. 5o. Une pièce de terre en deux parties contiguës, s;(llge 
lieu dit Hollande , commune de Juprelle, contenant environ deux hoimiej 
une perche , soixante-trois aunnes.

5i. Une pièce de terre au lieu dit à la Ballastre , même comtna0( 
contenant environ un bonnier, vingt-quatre perches, trois aunes. ’

Ces deux dernières pièces de terre exploitées par Guillaume Juprelle tt 
Marie Agnès Masuy , son épouse, sont situées en la commune de Juprelle 
canton de Glons , district communal, arrondissement judiciaire et province 
de 'JJége. , .

Tons les immeubles ci-dessus désignés ont été saisis snr MM. Jean-J0. 
sepb Picard, négociant, François-Pierre-Joseph Robert, avocat, et 
Henri Bemonceau , commissionnaire, tous domiciliés à Liège , ert leur no,, 
lilé ce syndics provisoires à la faillite de Jacques Dubois ci-devant banquier 
à Liège , et d’abondant sur ce dernier même, à la requête de MM, Ferdi
nand Piercot, avoué à la cour supérieure de justice séant à Liège et Michel- 
François Joseph Frésart, agent de change , tous deux demeurant à Lié»e 
en leur qualité de syndics définitifs à la faillite de Joseph et Charles Del! 
champs frères , ci-devant négocians audit Liège , sous la raison des frira 
Delchamps , Savoir :

L’article premier, par procès-verbal du neuf février mil huit cent 
vingt-cinq, visé le même jour par M. Henri Frésart, greffier de la juslfce 
de prix du quartier du nord , à Liège, et par M. Frédéric Rouverts- 
échevin, délégué par le bourgmestre de la même villp, auxquels des 
copies entières en ont été laissées , enregistré à Liège , par Lavaileje le 
lendemain.

L’article deuxième , par procès-verbal du dix février mil huit cem 
vingt-cinq, également visé le même jour par les mêmes fonctionnaires 
qui en ont. reçu des copies entières, enregistré à Liège par Lavalleye, le 
lendemain.

L’article troisième , par procès-verbal du onze février mil huit cent 
vingt-cinq , visé le même jour par MM. Jean-Pierre-Louis-Bernard De- 
loncin , greffier de la justice de paix des quartiers de l’ouest et du sud 
de la ville de Liège ,et Pierre chevalier de Bex, échevin délégué par le 
bourgmestre de la même ville, auxquels il en a été laissé des copies en
tières, enregistré à Liège, par Lavalleye, le quatorze du même mois,

Les articles quatrième et cinquième , par procès-verbal du vingt-neuf 
janvier mil huit cent vingt-cinq, visé le même jour par MM. Franqois-Jo. 
seph Jalheau , greffier de la justice de paix du canton de Seraing, et Ai- 
colas-Josepli Mnyse , échevin délégué parle mayeur d’Ongrée , auxquels il 
en a été laissé des copies entières, enregistré à Liège, par Lavalleye, le 
premier février suivant.

L’article sixième , par procès-verbal du trente-un janvier mil huit cent 
vingt-cinq, visé le même jour par le même M. Jalheau , greffier , et Nicolas 
Closset-Dejaer, mayeur de Seraing , qui en ont reçu des copies entières 
enregistré à Liège, par Lavalleye, le premier février suivant.

Les articles septième et huitième , par procès-verbal des vingt 
vingt-un , et vingt-deux janvier mil huit cent vingt-cinq , dont copies 
entières ont été laissées le dernier jour à MM. Jean-Nicolas-Joseph De- 
presseux , greffier de la justice de paix du canton de Spa , et Mathieu-Jo
seph Closset, may eur des communes de Cornesse et de Drolenval réunies 
lesquels ont visé l’original, enregistré au bureau de Spa, le vingt-qualre d 
même mois.

Enfin les articles neuvième et dixième, ont été saisis ,par procès-verbal 
du trente-un janvier mil huit cent vingt-cinq , dont trois copies entières 
ont été laissées à MM. François-Henri-Mathias Kips, greffier de la justice 
de paix du canton de Glons et Guillaume Lavet, mayeur des communes de 
Vjllers St. Sime'on et Juprelle, qui en ont visé l’original, enregistré à Hers
tal , le premier février suivant.

Ces procès-verbaux dressés par les huissiers Mordan , François Léonard 
Misson fils et Bellis, munis de pouvoirs spéciaux sous les dates des vingt- 
neuf décembre milhuit cent vingt-quatre, enregistré le trente-un,etqualon* 
janvier mil huit cent vingt-cinq , enregistré le lendemain , ont été transcris 
au bureau de la conservation des hypothèques de Liège, pour l’article prä
mier le douze février mil huit cent vingt-cinq, pour l’article deux le nie®* 
jour ; pour l’article trois le quinze , pour les ai tides quatre et cinq le lw i 

pour l’article six le dix ; pour les articles sept et huit le cinq, et P0"' 
les articles neuf et dix , le dix dudit mois de février mil huit cm 
vingt-cinq.

Ils ont tous été transcrits au greffe du tribunal de première instance, 
à Liège , le dix-neuf du même mois. .

La première lecture du cahier des charges pour parvenir à l’adjudica 1
desdits immeubles , aura lieu à l’audience des criées du tribunal civil de P 
mïère instance, séant à Liège, au palais de justice , le lundi onze avri 
cent vingt-cinq ,dix heures du matin.

Me. Gaspard Servais, audit tribunal, demeurant rue de la Rose,r' i 
à Liège, y patenté le 7 mai 1824,5me. classe, n. 2190 , occupe p 
Iss poursuiyans Servais, avoue.

Les trois publications voulues par la loi ayant été faites, l’adjanio 
préparatoire est fixée et aura lieu à l’audience des criées du tribun ^ 
de première instance séant à Liège, le vingt-trois mai 1S00 vingtc 
dix heures dq matin , sur les mises à prix suivantes;

Savoir : 1er Lot, quinze mille florins.
2= Lot, deux mille florins.
3e Lot, cent florins.
4e Lot, dix mille florins.
5e Lot, trois mille florins.
6e Lot distrait.
7* Lot, trois mille florins.
8e Lot, mille florins.
9e Lot, dix mille florins.

10' Lot, mille florins.
A. Servais , avo»'-
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